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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE L’ILLE-ET-VILAINE 

DIRECTION DES ACTIONS DE L'ETAT 
ET DE LA DECONCENTRATION 

4ème bureau 

LE PREFET DE LA REGION DE BRETAGNE 
PREFET D’ILLE-ET-VILAINE 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

n° 30854 

Vu le livre V, titre 1er du Code de l'Environnement; 

Va l’article L-227-1 du Code de l’Environnement; 

Vu l’article 211-1 et suivants 

Vu le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 pris pour l’application de la loi du 19 juillet 

1976 susvisée et ses différents modificatifs ; 

Vu le décret n° 53.578 du 20 mai 1953 portant nomenclature des établissements dangereux, 

insalubres ou incommodes, modifié et complété ; 

Vu l'arrêté modifié du 2 avril 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi 
qu'aux emissions de toute nature des installatiosn classées pour la protection de 

l’environnement soumises à autorisation 

Vu l'arrêté préfectoral du 30 juillet 1954 sur la pollution des eaux, des étangs, canaux et cours 

d’eau ; 

Vu la demande présentée par la SARL BRET'SERVICE, dont le siège social est situé « La 
Croix Idouër, à Brécé représentée par Monsieur Desprez, en qualité de gérant, en vue d’être 

autorisée à exploiter une installation de d’entrepôt située à Saint Aubin du Cormier au lieu-dit 

« La Mottais ». 

Vu les plans joints à la demande d’autorisation ; 

Vu Pavis de l’Inspecteur des Installations Classées ; 

Vu l'avis du Directeur Départemental de l’Equipement ; 
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Vu l’avis du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

Vu l'avis du Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt ; 

Vu l'avis du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours; 

Vu l’avis du conseil municipal de Gosné 

Vu le procès-verbal d’enquête publique ouverte du 13 juin au 13 juillet 2000 dans la 
commune de Saint Aubin du Cormier et l'avis du commissaire-enquêteur ; 

Vu le rapport de l'inspecteur des installations classées ; 

Vu L'arrêté préfectoral de prorogation de délai en date du 21 novembre 2000; 

Vu l'avis émis par le conseil départemental d’hygiène, lors de sa réunion du 9 janvier 2001; 

Considérant qu’au terme de l’article L 512-1 du Code de l’Environnement, l’autorisation ne 

peut-être accordée que si les dangers ou inconvénients de l’installation peuvent être prévenus 

par des mesures que spécifié l’arrêté préfectoral; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d’exploitation telles qu’elles sont définies 

par le présent arrêté permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour 

les intérêts mentionnés à l’article L 511-1 du Code de l’Environnement notamment pour la 

commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection 

de ja nature; 

Considérant que les aménagements prévus, conformes aux prescriptions techniques de la 

circulaire du 4 février 1987 sont de nature à prévenir le risque d’incendie et d’en limiter les 

effets s’ils survenaient. 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine ; 

  

  
 



ARRETE 

ARTICLE 1 - CLASSEMENT 

La Société BRET'SERVICES dont le siège social est situé à BRECE La Croix 

Ridouel est autorisée à exploiter au lieu-dit «La Moîttais», commune de SAINT AUBIN 

DU CORMIER un établissement spécialisé dans le stockage d'articles textiles et 

comprenant : 

1.1. - Description des installations classées 

  

  

  

          

N° DE RUBRIQUE ACTIVITE REGIME 

1510 | Entrepôt couvert de 65 750m° Autorisation 

2920 Installation de compression d'air d'une Déclaration 

puissance de 60 KW 

2925 Atelier de charge d'accumulateurs d'une Déclaration 

‘ puissance totale de 60 KW 
  

1.2. - Taxes et redevances 

Conformément à l'article 17 de la loi du 19 juitlet 1976 modifiée, les installations 

visées ci-dessus sont soumises à la perception d'une taxe unique, exigible à la 

signature du présent arrêté, et d'une redevance annuelle, établie sur la base de la 

situation administrative de l'établissement en activité au 1” janvier. 

ARTICLE 2 - CONDITIONS GENERALES 

2.1. — Conformité au dossier déposé 

Les installations sont implantées, aménagées et exploitées conformément aux 

dispositions décrites dans le dossier de la demande, lesquelles seront adaptées de telle 

façon qu'il soit satisfait aux prescriptions énoncées ci-après. 

Tout projet de modification des installations, de leur mode d'utilisation où de leur 

voisinage de nature à entraîner un changement notable de la situation existante doit 

être porté, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 

d'appréciation. 

2.2. - Impact des installations 

Les équipements, notamment ceux concourant à la protection de 

l'environnement, qui sont susceptibles de créer des pollutions et des nuisances doivent 

être entretenus régulièrement. 
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L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières 

consommables, et d'éléments d'équipement utilisés de manière courante ou 

occasionnellement pour assurer la protection de l'environnement, tels que manches de 

filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbanits, etc, … 

2.3. — Intégration dans le paysage 

L'exploitant tient à jour un schéma d'aménagement visant à s'assurer de 

l'intégration esthétique de l'établissement. L'ensemble du site est maintenu propre et 

les bâtiments et installations entretenus en permanence. Il est apporté un soin 

particulier aux abords. de l'établissement relevant de l'exploitant, et notamment autour 

des émissaires de rejets (plantations, engazonnement, etc,.…). 

2.4. — Risques naturels 

L'ensemble de l'établissement est protégé contre la foudre dans les conditions 

précisées à l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 relatif à la protection de certaines 

installations classées contre les effets de la foudre (J.O. du 26 février 1993). If est 

équipé d’un dispositif approprié de comptage des coups de foudre. 

2.5. — Contrôles et analyses 

L'Inspecteur des Installations Classées peut demander, à tout moment, que des 

contrôles et analyses, portant sur les nuisances de l'établissement (émissions et 

retombées de gaz, poussières, fumées, rejets d'eaux, déchets, bruit notamment), soient 

effectués par des organismes compétents et aux frais de l'exploitant. 

En tant que de besoin, les installations sont conçues et aménagées de manière à 

permettre ces contrôles dans de bonnes conditions. 

Sur chaque canalisation de rejet d’effluents doivent être prévus un point de 

prélèvement d'échantillons et des points de mesures (débit, température, concentration 

en polluant... ). 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et 

permettre des interventions en toute sécurité. 

Sauf accord préalable de l’Inspecteur des Installations Classées, les méthodes 

de prélèvement, mesure et analyse sont les méthodes normalisées. 

Les résultats de ces contrôles et analyses sont conservés pendant au moins 

5 ans par l'exploitant et tenus à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées, 

et, pour ce qui le concerne, de l'agent chargé de la Police de l'Eau.  



2.6. — Incident grave — Accident 

Tout incident grave ou accident de nature à porter atteinte à l'environnement 

(c'est-à-dire aux intérêts mentionnés à l’article 1% de la loi du 19 juillet 1976 modifiée) 

doit être immédiatement signalé à l'inspecteur des Installations Classées à qui 

l'exploitant remet, dans les plus brefs délais, un rapport précisant les causes et les 

circonstances de l'accident ainsi que les mesures envisagées pour éviter son 

renouvellement. 

2.7. — Arrêt définitif des installations 

Au moins un mois avant l'arrêt définitif de ses installations, l'exploitant doit 

adresser une notification au Préfet du département, conformément au décret n° 

77-1133 du 21 septembre 1977 modifié (article 34-1). Elle doit préciser les mesures 

prises ou prévues pour assurer la. protection de l'environnement (c'est-à-dire des 

intérêts visés à l'article 1° de la loi du 19 juillet 1976 modifiée}, notamment en ce qui 

concerne : 

l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site, 

* Ja dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 

la protection des installations pouvant présenter des risques d'accidents 

(puits, citerne, etc..…), 

la surveillance à postériori de l'impact de l'installation sur son environnement. 

ARTICLE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'AIR 

Tout brülage à l'air libre est interdit. 

L'établissement est aménagé et équipé de telle sorte qu'il ne soit pas à l'origine 

de nuisances olfactives pour le voisinage. 

ARTICLE 4 - PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

4.1. — Règles d'aménagement 

L'exploitant établit et tient à jour un plan faisant apparaître les installations de 

prélèvements, le (s) réseau (x) d'alimentation, les principaux postes utilisateurs, les 

réseaux de collecte et d'évacuation des eaux résiduaires (secteurs collectés, points de 

branchement, regards, postes de relevage et de mesure, vannes, etc...) le (s) 

réservoir (s) ou bassin {s) de confinement, les points de rejets dans les cours d'eau, 

point de raccordement au réseau collectif, les points de prélèvements d'échantillons 

(canaux de mesure, piézomètre,.…) et les points de mesures. 

Ce plan est tenu à disposition de linspecteur des Installations Classées, de 

l'agent chargé de la Police des Eaux, ainsi que des Service d'incendie et de Secours. 

…  



4.2. - Prélèvements et consommation d’eau 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception 

et l'exploitation des installations pour limiter la consommation d'eau. 

Les installations de prélèvements doivent être munies d’un dispositif de mesure 

totalisateur. 

En cas de raccordement à un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage 

doit ètre équipé d'un clapet anti-retour, d’un disconnecteur ou de tout autre dispositif 

équivalent. 

Les déchets et.les boues des installations de traitements spécifiques de l'eau, 

chimiques ou microbiologiques sont éliminés conformément à larticle 5 du présent 

arrêté. 

4.3. — Eaux vannes —eaux usées 

Les eaux vannes des sanitaires, les eaux usées des lavabos et éventuellement 

des cantines sont collectées puis renvoyées dans le réseau public d'assainissement. 

Une étude particulière doit être réalisée pour justifier les bases de conception, 

d'implantation, de dimensionnement, les caractéristiques techniques, les conditions de 

réalisation et d'entretien de ces dispositifs, et le choix du mode et du lieu de rejet. 

Cette étude sera jointe à la demande préalable d'autorisation de réalisation des 

travaux qui sera adressée au Maire au titre du contrôle technique exercé par les 

communes sur les systèmes d'assainissement non collectif. 

4.4. — Eaux pluviales 

Ces eaux pluviales rejetées doivent respecter les valeurs limites suivantes : 

pH compris entre 5,5 et 8,5 
Hydrocarbures totaux < 10 mgjl 

DCO < 425 mgil 
MES < 35 mgji 

Les eaux de toitures seront directement raccordées au collecteur de la zone. 

4.5. — Prévention des pollutions accidentelles 

4.5.1. — Stockages 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux où 

des sols doit être associé à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins 

égal à la plus grande des deux valeurs : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés.  



Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux 

résiduaires. 

Pour le stockage de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 200 I, la 

capacité de rétention doit être au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % 

de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, sans être 

inférieure à 600 litres ou à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure 

à 600 litres. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et 

résister à l’action physique et chimique des fluides. I en est de même pour son 

dispositif d'obturation qui doit être maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir (s) associé (s) doit pouvoir être contrôlée à 

tout moment. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des 

conditioris conformes au présent arrêté ou doivent être éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas 

être associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autres produits toxiques, 

corrosifs ou dangereux pour l’environnement n'est autorisé sous le niveau du sol que 

dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables, 

dans les conditions énoncées ci-dessus. 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules-citernes doivent être 

étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 

. Le stockage de produits finis susceptibles d'entraîner une pollution du sol est 

associé à une protection du sol adaptée. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec 

les précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages 

(arrimage des fûts, etc,.…). 

4.5.2. — Information sur les produits 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître 

ja nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation. 

A l'intérieur de l'établissement, les füts, réservoirs et autres emballages doivent 

porter.en caractère très lisibles le nom des produits et les symboles de danger 

conformément, s'il y a lieu, à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 

préparations chimiques dangereuses. 
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ARTICLE 5 — ELIMINATION DES DECHETS 

5.1. — Gestion 

L'exploitant doit prendre toutes dispositions nécessaires dans la conception et 

l'exploitation de ces installations pour s'assurer une bonne gestion des déchets de son 

entreprise, notamment en effectuant toutes les opérations de valorisation possibles. 

Les déchets qui ne peuvent être vaiorisés doivent être éliminés dans des 

installations régulièrement régiementées à cet effet. 

5.2. - Stockage 

Dans l'attente de leur élimination finale, les déchets sont stockés dans des 

conditions assurant toute sécurité et ne présentant pas de risque de pollution 

(prévention des envols, des infiltrations dans le sol, etc, …). 

Pour les déchets spéciaux, les stockages temporaires avant recyclage ou 

élimination doivent être réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et être protégés 

des eaux météoriques. 

ARTICLE 6 - PREVENTION DU BRUIT ET DES VIBRATIONS 

6.1. — Règles d'aménagement 

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur 

fonctionnement ne puisse être à l'origine des bruits ou de vibrations mécaniques 

susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une 

gène pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation 

des bruits émis par les installations relevant de la loi sur les installations classées 

pour la protection de l’environnement leur sont applicables sans préjuger des 

dispositions ci-après. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins .de 

chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement doit être conformes à la réglementation 

en vigueur (les engins de chantier au décret du 18 avril 1968). 

L'usage de tous appareils de communications par voie acoustique (sirènes, 

avertisseurs, haut-parleurs , etc...) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur 

emploi est réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

   



6.2. — Emergence 

Les émissions sonores provoquées par le fonctionnement des installations ne 

doivent pas chez les tiers engendrer une émergence supérieure aux valeurs fixées 

dans le tableau ci-après. 

  

  
  

Emergence admissible pour la Emergence admissible pour la période 

période allant de 7 H 00 à 22 H 00 allant de 22 H 00 à 7 H 00 

sauf dimanches et jours fériés sauf dimanches et jours fériés 

5 dB (A) 3 dB (A)     
  

6.3. — Niveaux limites 

Le niveau de bruit global en limite de l'établissement ne doit pas être supérieur 

aux valeurs fixées dans le tableau ci-après ; il est déterminé de manière à assurer le 

respect des valeurs maximales d'émergences précédentes dans la zone où celle-ci est 

réglementée : 

  

  

  

  

  

Jour (7 H 00 — 22 H 00) Nuit (22 H 00 —7 H 00) 

sauf dimanches et et dimanches et jours 

jours fériés fériés 

POINTS DE CONTROLES Niveaux limites Niveaux limites 

admissibles de bruit admissibles de bruit 
En dB(A) En dB{A) 

Limite Nord de l'établissement 60 58 

Autres limites 54 52       
  

1 est procédé dans un délai d'un an à compter de la mise en exploitation 

effective de l'installation à un contrôle des niveaux sonores aux points indiqués ci- 

dessus. Ce contrôle sera organisé par un organisme compétent aux frais de l'exploitant. 

ARTICLE 7 - GESTION DES RISQUES D’INCENDIE ET D'EXPLOSION 

7.1.- Conception — Aménagement 

La conception générale de l'établissement est conduite de sorte à assurer, à 

partir d'une division des activités concernées, une séparation effective des risques 

présentés par leur éloignement ou une séparation physique de stabilité suffisante eu 

égard aux risques eux-mêmes. 
1. 

  
 



La stabilité au feu des structures doit être compatible avec les délais 

d'intervention des Services d'incendie et de Secours. Les éléments de construction 

seront d'une manière générale incombustibles. L'usage des matériaux combustibles est 

limité au strict minimum indispensable. 

7.2. — Installations électriques 

Le matériel électrique basse tension est conforme à la norme NFC 15 100. 

Le matériel électrique haute tension est conforme aux normes NFC 13 100 et 

NFC 13 200. 

Les installations électriques sont réalisées conformément aux règles de l'art. 

Les installations électriques sont entretenues en bon état; elles sont 

périodiquement — au moins une fois par an — contrôlées par un technicien compétent. 

Les rapports de contrôle sont tenus à la disposition de l'inspecteur des Installations 

Classées. 

ne peuvent s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne particulière, 

établie sous la responsabilité de l'exploitant et jointe au permis de feu. Cette consigne 

fixe notamment les moyens de lutte contre l'incendie devant être mis à la disposition 

des agents effectuant les travaux. 

7.3. - Détection de situation anormale 

Les installations susceptibles de créer un danger particulier par suite d'élévation 

anormale de température ou de pression, sont équipées de détecteurs appropriés qui 

déclenchent une alarme au tableau de commande de celles-ci. 

Des consignes particulières définissent les mesures à prendre en cas de 

déclenchement des alarmes. 

7.4. — Organisation de la qualité 

L'exploitant mettra en place une organisation de la qualité en matière de sécurité 

au niveau des équipements et matériels dont le dysfonctionnement, placerait 

l'installation en situation dangereuse ou susceptible de le devenir. Cette organisation 

portera notamment sur : 

- la conduite des installations (consignes en situation normale ou en cas de 

crise, essais périodiques, maintenance, formation du personnel), 

- l'analyse des incidents et anomalies de fonctionnement. 

Les documents correspondants seront tenus à la disposition de l'inspecteur 

des Installations Classées.  



7.5. — Intervention en cas de sinistre 

7.5.1. - Signalement des incidents de fonctionnement 

Les installations sont équipées d'appareils de communication ou d'arrêt 

d'urgence permettant au personnel de signaler ou de prévenir rapidement tout incident 

soit automatiquement soit par tout moyen défini par l'exploitant. 

7.5.2. - Evacuation du personnel 

Les installations doivent comporter des moyens rapides d'évacuation pour 

le personnel. Les schémas d'évacuation sont préparés par l'exploitant, tenus à jour et 

affichés. 

7.5.3. - Consignes d'incendie 

Outre les consignes générales, l'exploitant établit des consignes spéciales 

relatives à la lutte contre l'incendie. Celles-ci précisent notamment : 

l'organisation de l’établissement en cas de sinistre, 

l'organisation des équipes d'intervention, 

- la fréquence des exercices, 

- les dispositions générales concernant l'entretien et la vérification des 

moyens de lutte contre l'incendie, 

- les modes d'appel des secours extérieurs ainsi que les personnes 

autorisées à lancer les appels. 

ARTICLE 8 — PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES A L’ENTREPOT 

8.1. - Implantation 

- La distance séparant l'entrepôt des immeubles habités ou occupés par des 

tiers, établissements recevant du public ou immeubles de grande hauteur, 

ainsi que des installations classées soumises à autorisation présentant des 

risques d'explosion est égale à au moins trois fois la hauteur de l’entrepôt. 

Cette distance peut être réduite à une fois sa hauteur si l’entrepôt ne contient 

aucun produit, objet ou matériel présentant des risques d'explosion. 

Les distances d'isolement fixées ci-dessus doivent être conservées au cours de 

l'exploitation, sous la responsabilité de l'exploitant, qui prend à cet effet toutes mesures 

utiles telles qu'acquisition des terrains ou servitudes amiables non aedificandi. 
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- Afinde permettre, en cas de sinistre, l'intervention des secours, une voie 

de 4 mètres de largeur et de 3,50 mètres de hauteur libre est maintenue 

dégagée pour la circulation sur le demi-périmètre au moins de l'entrepôt. 

Cette voie, extérieure à l'entrepôt, doit permettre l'accès des camions- 

pompes des sapeurs-pompiers et, en outre, si elle est en cul-de-sac, les 

demi-tours et croisements de ces engins. 

A partir de cette voie, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les 

issues de l'entrepôt par un chemin stabilisé de 1,30 mètre de large au minimum et sans 

avoir à parcourir plus de 60 mètres. 

8.2. — Construction et aménagements 

La toiture comporte au moins sur 2 % de sa surface des éléments permettant, en 

cas d'incendie, l'évacuation des fumées (par exemple, matériaux légers fusibles sous 

l'effet de la chaleur). Sont obligatoirement intégrés dans ces éléments des exutoires de 

fumée et de chaleur à commande automatique et manuelle dont la surface est calculée 

en fonction, d'une part, de la nature des produits, matières ou substances entreposés, 

d'autre part, des dimensions de l'entrepôt ; elle n'est jamais inférieure à 0,5 % de la 

surface totale de la toiture. 
: 

La commande manuelle des exutoires de fumée et de chaleur doit être 

facilement accessible depuis les issues de secours. 

Les matériaux susceptibles de concentrer la chaleur par effet optique sont 

interdits (effet lentille). 

L'entrepôt est divisé en cellules de stockage isolées par des parois coupe-feu de 

degré 2 heures. 

La diffusion latérale des gaz chauds est rendue impossible, par la mise en place, 

en partie haute, d'écrans de cantonnement aménagés pour permettre un désenfumage. 

La couverture ne comporte pas d’exutoires, d'ouvertures où d'éléments légers 

sur une largeur de 4 mètres de pari ei d'autre à l'apiomb de la paroi coupe-feu séparant 

deux cellules. 

Les portes séparant les cellules sont coupe-feu de degré 1 heure et sont munies 

de dispositifs de fermeture automatique permettant l'ouverture de l'intérieur de chaque 

cellule. Tout autre moyen d'isolement est admis s'il donne des garanties de sécurité au 

moins équivalentes. 

Les ateliers d'entretien du matériel sont isolés par une paroi coupe-feu de degré1 

heure. Les portes d'intercommunication sont pare-flamme de degré 72 heure et sont 

munies d'un ferme-porte. 

Des issues pour les personnes sont prévues en nombre suffisant pour que tout 

point de l'entrepôt ne soit pas distant de plus de 50 mètres de l'une d'elles, et 25 mètres 

dans les parties de l’entrepôt formant cul-de-sac. 
… 
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Deux issues vers l'extérieur au moins, dans deux directions opposées, sont 

prévues dans chaque cellule. 

Les portes servant d'issues vers l'extérieur sont munies de ferme-portes et 

s'ouvrent par une manœuvre simple dans le sens de la sortie, sans diminuer le gabarit 

des circulations sur les voies ferroviaires extérieures éventuelles. 

Les escaliers intérieurs reliant des niveaux séparés, et considérés comme issue 

de secours, sont encloisonnés par des parois coupe-feu de degré 1 heure et construits 

en matériaux incombustibles. Ils doivent déboucher directement à l'air libre ou à 

proximité, sinon sur des circulations encioisonnées de même degré coupe-feu. Les 

portes intérieures donnant sur ces escaliers sont pare-flamme de degré 7Z heure et 

munies de ferme-porte. 

Toutes les portes, intérieures et extérieures, sont repérables par des inscriptions 

visibles en toutes circonstances, et leurs accès convenablement balisés. 

8.3. — Equipements 

Les moyens de manutention fixes sont conçus pour, en cas d'incendie, ne pas 

gêner la fermeture automatique des portes coupe-feu ou, le cas échéant, l'action de 

moyens ‘de cloisonnement spécialement adaptés. 

Les installations électriques sont conformes aux normes en vigueur. 

L'arrêté du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques 

des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées 

susceptibles de présenter des risques d’explosion (Journal Officiel — NC du 30 avril 

1980), est applicable. 

Tous les appareils comportant des masses métalliques sont mis à la terre et 

reliés par des liaisons équipotentielles. La mise à la terre est effectuée suivant les 

règles de l'art ; elle est distincte de celle du paratonnerre. 

La valeur des résistances de terre est conforme aux normes en vigueur. 

A proximité d'au moins une issue est installé un interrupteur général, bien 

signalé, permettant de couper l'alimentation électrique. 

Les transformateurs de courant électrique sont situés dans des locaux spéciaux 

isolés de l’entrepôt par un mur coupe-feu de degré 1 heure et largement ventilés. 

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles 

d'être heurtés en cours d'exploitation, ou sont protégés conire les chocs. 

Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières, produits ou substances 

entreposés pour éviter leur échauffement. 

AU Re 
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Tout dispositif de ventilation mécanique est conçu en vue d'éviter une 

propagation horizontaie du feu. 

Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation entre 

les cellules. 

La chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur 

à l'entrepôt ou isolé par une paroi coupe-feu de degré 2 heures. Toute communication 

éventuelle entre le local et l'entrepôt se fait, soit par un sas équipé de deux blocs-portes 

pare-flamme de degré % heure, munis d’une ferme-porte, soit par une porte coupe-feu 

de degré 1 heure. 

A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

- une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter 

l'écouiement du combustible ; 

- un coupe-cireuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en 

combustible ; 

- un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des 

* brûleurs, ou un autre système d'alerte d'efficacité équivalente. 

Le chauffage des entrepôts et de leurs annexes ne peut être réalisé que par eau 

chaude, vapeur produite par un générateur thermique ou tout autre système présentant 

un degré de sécurité équivalent. 

Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé produit par un générateur 

thermique, toutes les gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en matériaux 

incombustibles. En particulier, les canalisations métalliques, lorsqu'elles sont 

calorifugées, ne sont garnies que des calorifuges incombustibles. 

Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux 

administratifs ou sociaux séparé des zones de stockage. 

Les moyens de lutte, conformes aux normes en vigueur comportent : 

- des extincteurs répartis à l'intérieur des locaux et à proximité des 

dégagements, bien visibles et toujours facilement accessibles ; 

- des robinets d'incendie armés, répartis dans l’entrepôt en fonction de ses 

dimensions et situés à proximité des issues ; ils sont disposés de telle sorte 

qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances en directions 

opposées. Îls sont protégés du gel. 

L'exploitant dispose d'un réseau d'eau public ou privé alimentant des bouches ou 

des poteaux d'incendie de 100 mm de diamètre, d'un modèle incongelable et 

comportant des raccords normalisés. 
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Ce réseau ainsi que, si nécessaire, la réserve d'eau de l'établissement sont 

capables de fournir : 

- le débit nécessaire pour alimenter, dès le début de l'incendie, les systèmes 

d'extinction automatique et les RLA : 

- le débit nécessaire pour alimenter, à raison de 60 m/heure chacun, un 

nombre suffisant de bouches ou poteaux d'incendie. 

Les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout 

incident susceptibles de nuire à la rapidité de mise en œuvre des moyens des sapeurs- 

pompiers. 

8.4. — Exploitation 

Le stockage est effectué de manière que toutes les issues, escaliers, etc... 

soient largement dégagés. 

Les marchandises entreposées en vrac sont séparées des autres produits par un 

espace minimum de 3 mètres sur le ou les côtés ouverts. 
4 

Les marchandises entreposées (sac, palette, etc...) forment des blocs limités de 

la façon suivante : 

- surface maximale des blocs au sol: 250 à 4 000 m° suivant la nature des 

marchandises entreposées ; 

- hauteur maximale de stockage : 8 mètres ; 

- espaces minimal entre blocs et parois et entre blocs et éléments de la 

structure : 0,80 mètre ; 

- espaces minimal entre deux blocs : 1 mètre ; 

D
 chaque ensemble de quatre blocs est séparé des autres blocs par des allées 

d'au moins 2 mètres ; 

- un espace minimal de 0,90 mètre est maintenu entre la base de la toiture ou 

le plafond et le sommet des blocs, cette distance est à adapter en cas 

d'installation d'extinction automatique d'incendie. 

Toutefois, dans le cas d’un stockage par palletier, ces conditions ne sont pas 

applicables. 

On évitera autant que possible les stockages formant « cheminée ». Lorsque 

cette technique ne peut être évitée, on prévoit des mesures spécifiques de lutte contre 

l'incendie. 
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Tout stationnement de véhicules est interdit sur les voies d'accès des pompiers. 

Lors de la fermeture de l'entrepôt, les chariots de manutention sont remisés soit 
dans un local spécial, soit sur une aire matérialisée réservée à cet effet. 

Les locaux et matériels sont régulièrement nettoyés de manière à éviter des 

accumulations de poussières. 

Les matériels non utilisés tels que palettes, emballages, etc. sont regroupés 
hors des allées de circulation. 

Les matériels et engins de manutention sont entretenus selon les instructions du 
constructeur et conformément aux règlements en vigueur. 

L'entretien et la réparation des engins mobiles sont effectués dans un local 
spécial. 

Les engins de manutention sont contrôlés au moins une fois par an si la 
fréquence des contrôles n'est pas fixée par une autre réglementation. 

Lés matériels et équipements électriques sont régulièrement vérifiés. Ils sont 
contrôlés périodiquement par un technicien compétent. Les rapports de ces contrôles 
sont tenus à la disposition de l’Inspecteur des Installations Classées. 

Tous les matériels de sécurité et de secours sont régulièrement entretenus pour 
être en état permanent de fonctionnement. 

Sauf, le cas échéant, dans les locaux administratifs ou sociaux séparés des 

zones de stockage, il est interdit : 

- de fumer; 

-__ d'apporter des feux nus ; 

- de manipuler des liquides inflammables si les récipients ne sont pas 

hermétiquement clos. 

Dans le cas de travaux par points chauds, les mesures suivantes sont prises : 

- aspiration des poussières dans la zone de travail avant le début des travaux ; 

- Délivrance d’un permis de feu pour une durée précisée avec fixation de 

consignes particulières ; 

- Contrôle de la zone d'opération 2 heures au moins après la cessation des 
travaux. 

  
 



Toutes mesures seront prises pour qu’en cas d’écoulement de matières dangereuses, 
notamment du fait de leur entraînement par des eaux d’extinction, celles-ci soient récupérées 
ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts ou des cours d’eau. 

Article 9 -Activités soumises à déclaration 

Dans la mesure où ils ne font pas obstacle aux prescriptions énoncées ci-dessus , les activités 
soumises à simple déclaration, indiquées dans les tableaux 1.1 et1.2 ci-dessus demeurent 
réglementées par les arrêtés-types n°2920 et 2925. 

Article 10 - Les prescriptions du Livre Il du Code du Travail et du décret du 10 juillet 1934, 

concernant l’hygiène et la sécurité des travailleurs seront observées. 

Article 11 - L’administration se réserve, en outre, la faculté de prescrire, ultérieurement, 

toutes modifications que le fonctionnement ou la transformation de l’établissement rendraient 

nécessaires dans l'intérêt de la salubrité et de la sécurité publique, et ce, sans que le 

bénéficiaire de la présente autorisation puisse prétendre de ce chef à aucune indemnité ni à 

aucun dédommagement. 

Article 12 - Le bénéficiaire de la présente autorisation, son représentant ou locataire devra 

toujours être en possession de l’arrêté d’autorisation et le présenter à toute réquisition des 

fonctionnaires ou agents qualifiés. 

Le changement de propriétaire ou de représentant, la mise en location, le changement de 

locataire, ne sauraient avoir d’effet à l’encontre des prescriptions édictées dans Île présent 

arrêté qui demeureront applicables à tout exploitant de l’établissement quelle que soit la forme 

du contrat qui le liera au titulaire de la présente autorisation. 

Conformément à l’article 34 du décret du 21 septembre 1977 le changement d’exploïtant fera 

l’objet d’une déclaration adressée par le successeur au Préfet d’Ille-et-Vilaine, dans le délai 

d’un mois qui suivra la prise de possession. 

Article 13 - Avant de mettre l’établissement dont il s’agit en activité le bénéficiaire de la 

présente autorisation devra justifier auprès de ladministration préfectorale qu’il s’est 

strictement conformé aux conditions qui précèdent. Ce plus, il devra se soumettre à la visite 

de l'établissement par les agents commis à cet effet par l’administration préfectorale. 

Article 14 - Un extrait du présent arrêté énumérant les conditions auxquelles l’autorisation est 

accordée et faisant connaître qu’une copie est déposée aux archives de la mairie du lieu 

d’installation et mise à la disposition de tout intéressé sera affiché à la porte de la mairie du 

lieu d’installation. 

Un procès-verbal d'affichage sera adressé à la Préfecture par les soins du maire, dès 

l’accomplissement de cette formalité. ° 

Article 15 - Le présent arrêté cessera de produire effet si l'installation classée n’a pas été mise 

en service dans le délai de trois années à compte de sa date de notification ou n’aura pas été 

exploitée pendant deux années consécutives, sauf le cas de force majeur. 

  
   



Article 16 - La présente autorisation ne dispense pas de l’obligation d’obtenir la délivrance du 
permis de construire dans le cadre de la réglementation en vigueur. 

Article 17 - Le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine, le Sous-préfet de 
Fougères, le maire de Saint Aubin du Cormier et l’Inspecteur des Installations Classées, sont 

chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation 

sera adressée au maire de Gosné. 

Rennes, le 22 FEV 2661 

      

M. CADEU Rémy ENFRUN 

« Délais et voies de recours (article 14 de la loi n° 76.663 du 19 juillet 1976 relative aux 
installations classées pour la protection de l’environnement) : la présente décision ne peut être 

déférée qu’au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur 

ou l’exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée » 

Les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 

en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente 
peuvent déférer la présente décision dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou 

de l’affichage dudit acte ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une période de 
deux années suivant la mise en activité de l’installation. 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à baïl des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans 
le voisinage d’une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de 
l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne 

sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

   


